
 
 

 

 

 

Avenant n°2 aux Instructions de Course 
40 Malouine LAMOTTE 

ANNULE ET REMPLACE LE PARCOURS N°2 DE L’AVENANT N°1 

 

 

Parcours 1 des 24H 

Départ de Saint-Malo 

Ligne de départ à définir demain matin selon le trafic du port et orientation du vent 

Si aucune possibilité de donner le départ en toute sécurité pour vos bateaux, dans les 

passes de St Malo, nous sortirons et mouillerons un départ à l’extérieur 

 

Départ 

Buron à laisse à bâbord 

Phare du Grand Jardin à laisser à tribord 

Base du Nord à laisse à babord 

Waypoint virtuel N°1 à hauteur de Fréhel à laisser à tribord 48°41,928 N 002°19,029 W 

Waypoint virtuel N°2 à laisser à bâbord 49°26,600 N 003°48,900 W 

Waypoint virtuel N°3 à laisser à bâbord 48°55,350 N 003°44,300 W 

Cardinale nord « Jument des Héaux »  à laisser à tribord 48°55,412 N 003°08,035 W 

Cardinale sud « Minquiers » à laisser à tribord 48°53,069 N 002°10,096 W 

Waypoint virtuel N°6 Phare du Grand Jardin à laisser à bâbord 

Waypoint virtuel N°7 Le Buron à laisser à tribord  

 

 

Parcours 2 des 24H 

Départ de Saint-Malo 

Ligne de départ à définir demain matin selon le trafic du port et orientation du vent 

Si aucune possibilité de donner le départ en toute sécurité pour vos bateaux, dans les 

passes de St Malo, nous sortirons et mouillerons un départ à l’extérieur 

 

Départ 

La Plate à laisser à bâbord 

Les Haies de la Conchée à laisser à bâbord 48°41,281 N 002°02,825 W 

Waypoint virtuel N°1 à hauteur de Fréhel à laisser à tribord 48°41,928 N 002°19,029 W 

Waypoint virtuel N°2 à laisser à bâbord 49°26,600 N 003°48,900 W 

Waypoint virtuel N°3 à laisser à bâbord 48°55,350 N 003°44,300 W 

Cardinale nord « Jument des Héaux » à laisser à tribord 48°55,412 N 003°08,035 W 

Cardinale sud « Minquiers » à laisser à tribord 48°53,069 N 002°10,096 W 

Waypoint virtuel N°6 Phare du Grand Jardin à laisser à bâbord 

Waypoint virtuel N°7 Le Buron à laisser à tribord  

 

 

Arrivée 

Arrivée entre le coffre 2 (48°38 167 N  |  002°02  449 W) à laisser sur tribord et le bateau comité 

SNBSM à laisser sur bâbord, contrairement aux IC (cause stationnement probable du paquebot 

en matinée). 
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PARC EOLIEN BAIE DE SAINT BRIEUC (INTERDICTION DE RENTRER DANS LE ZONE CI-

DESSOUS, DÉLIMITÉE PAR TOUS CES POINTS GÉOGRAPHIQUES) 

Coordonnées WGS85 Degré minute décimal 

Source : site Data Shom – valeurs arrondies au 10ème 

1.     48°54.60N – 002°37W 

2.     48°55.54N – 002°34W 

3.     48°53.00N – 002°30W 

4.     48°47.80N – 002°26.90W 

5.     48°47.50N – 002°30.55W 

6.     48°48.40N – 002°33.30W 

7.     48°49.20N – 002°34.50W 

Saint-Malo, le 15 septembre 2022 

Jean Journé, président du Comité de Course 


